
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU SYNDICAT MIXTE DÉPARTEMENTAL DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT

DÉLIBÉRATION N°DELCA24_07_0007

OBJET :

Modification de la numérotation des délibérations des instances du
SMDEA

L'an deux mille vingt quatre, le neuf juillet, le Conseil d’Administration du Syndicat Mixte
Départemental  de  l’Eau  et  de  l’Assainissement,  dûment  convoqué,  s’est  réuni,  sous  la
présidence de Mr Jérôme BLASQUEZ, 1er VP du SMDEA.

PRÉSENTS     :  
Daniel  GONCALVES,  Alain  MAYODON,  Thierry  PORTET,  Raymond  BERDOU,  Jacques
ESCANDE,  Pierre  VIEL,  Henri  BENABENT,  Patrick  LAFFONT,  André  VIDAL,  Daniel
BESNARD, Elisabeth CLAIN, Alain GARNIER, Jean-Claude SERRES, Jérôme BLASQUEZ,
Joelle EYCHENNE

ABSENTS     :  
Louis  MARETTE,  Christian  LOUBET,  Francis  MAGDALOU,  Alain  METGE,  Jean-Michel
SOLER

PROCURATIONS     :  
Christine TEQUI donne pouvoir à Jérôme BLASQUEZ
Marc SANCHEZ donne pouvoir à Elisabeth CLAIN
Jean-Pierre BOIX donne pouvoir à Jacques ESCANDE
Alain ROCHET donne pouvoir à Joelle EYCHENNE
Jean-Paul FERRE donne pouvoir à Daniel GONCALVES

Secrétaire de séance : Mme Elisabeth CLAIN
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Madame la Présidente rappelle que dans le cadre de la mutualisation de projets entre le
SMDEA, le CD09, le SDIS09 et le SDE09, il a été acquis une chaîne applicative de gestion
d’actes dématérialisés auprès de la société LIBRICIEL.

En raison de la mise en place de ce logiciel, le SMDEA est désormais astreint à générer ses
délibérations via l’application WEBDELIB.
Comme tout logiciel, un paramétrage intrinsèque formate et codifie la numérotation rattachée
à chaque acte publié.

Aussi,  dès  lors  qu’une  délibération  sera  transmise  en  contrôle  de  légalité,  elle  sera
automatiquement numérotée par le logiciel afin de permettre un suivi et un archivage, et ce
conformément à l’article R2121-9 du CGCT.

Comme suite à la séance du Conseil d’administration du 09 juillet 2024, une modification
quant à numérotation va nécessairement s’opérer.

Ouï  l’exposé de Mr  BLASQUEZ et  après  en avoir  délibéré,  à  la  majorité  des  membres
présents :

• APPROUVE,
Ledit rapport

• AUTORISE,
Madame la Présidente à  adopter et mettre en œuvre la nouvelle numérotation des
instances du SMDEA au sein du registre réglementairement établi.

Le 1er vice-Président du SMDEA,

      Jérôme BLASQUEZ

SMDEA – Conseil d’Administration du mardi 09 juillet 2024
Délibération n°DELCA24_07_0007

Page 2 sur 2


		2024-07-12T10:08:24+0200
	Saint Paul de Jarrat
	Vice présidence




